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4.4 Essences 
introduites

Les essences étrangères introduites ne couvrent 

que 0,6 pour cent de la totalité des arbres. Elles ne

constituent aucune menace pour la forêt suisse.

Pour l’immense entreprise que représente la fores-

terie, la culture d’essences exotiques ne joue qu’un

rôle minime.

Entre 1985 et 1995, la proportion d’arbres exotiques 

a augmenté de 0,1 pour cent dans les forêts suisses,

une augmentation qui n’inquiète pas les experts.

Répartition

Au cours des 500 dernières an-
nées, environ 12000 espèces vé-
gétales en provenance du monde
entier ont été introduites en Eu-
rope, mais seules 40 espèces (soit 
3 pour cent) ont réussi à s’impo-
ser aujourd’hui de façon dura-
ble. Il existe également dans la
flore des espèces invasives, à sa-
voir des essences exotiques ou
xénophytes. Ces plantes peuvent 
s’avérer utiles, comme certaines
essences étrangères pour l’écono-
mie du bois. Elles peuvent aussi
être source de dégâts si elles chas-
sent les plantes indigènes et par
là-même les animaux qui s’en
nourrissent.

Toutefois, la menace est 
moindre pour nos forêts, car seul
0,6 pour cent des arbres est cons-
titué d’essences exotiques. Ils ne
représentent plus de 50 pour cent
du volume de bois que sur 0,4
pour cent de la surface forestière
suisse. Et c’est seulement au-delà
de cette limite que les experts
qualifient la proportion d’essen-
ces exotiques de dominante. Au 
cours des dernières années, la
situation est de surcroît restée
à peu près stable: entre 1985 et
1995, la proportion d’essences
exotiques dans le peuplement
suisse n’a augmenté que de 0,1

4.4.1 Robinier
Le robinier est originaire d’Amérique du Nord. Partout en
Europe, il a été planté comme arbre d’ornement et arbre
forestier et est entre-temps retourné à l’état sauvage.
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pour cent – une hausse qui n’in-
quiète pas les experts.Notre flore
indigène est très résistante car les
hommes ont probablement, de-
puis l’époque glaciaire, rapporté
des plantes exogènes de leurs dé-
placements. C’est ainsi qu’est ap-
parue une flore mixte qui a pu 
s’imposer face aux nouvelles es-
sences exotiques en provenance
d’outre-mer, introduites dans nos
contrées depuis la découverte du 
Nouveau Monde.

Néanmoins, les plantes étran-
gères représentent un certain ris-
que, le plus grand danger étant 
lié aux espèces qui se propagent 
sans l’intervention de l’homme
et disputent aux plantes indigè-
nes leur habitat (espèces inva-
sives). Le robinier par exemple,
originaire d’Amérique du Nord,
colonise de préférence les sols
arides (sols bruts) et en chasse
les plantes pionnières indigènes
dont l’habitat de prédilection est 
également pauvre en éléments
nutritifs. Le robinier est par con-
séquent recensé aux côtés de dix 
autres espèces invasives dans une
«Liste noire» de plantes dont il
faut ralentir la propagation.
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4.4.3 Nombre de tiges et proportion des 
essences exotiques 
Arbres dont le diamètre à hauteur de poitrine mesure au 
minimum 12 cm.

Espèce Nom scientifique Nombre Pourcentage

Robinier Robinia pseudoacacia 1103 000 0,21

Douglas Pseudotsuga menziesii 917 000 0,17

Pin noir Pinus nigra 317 000 0,06

Pin weymouth Pinus strobus 186 000 0,03

Peuplier exotique Populus spec. 157 000 0,03

Chêne rouge Quercus rubra 151 000 0,03

Autres essences 
exotiques

153 000 0,03

Total 2 984 000 0,56

Exploitation

Pour la foresterie de certains pays
d’Europe centrale, la culture
d’essences exotiques repré-
sente une importante source de
revenus. La situation est différen-
te en Suisse: les quantités de ce
bois produites dans notre pays
sont tellement infimes que seu-
les les espèces les plus fréquentes
peuvent espérer une petite part 
de marché, par exemple le sapin
de Douglas.

Les essences exotiques ne représentent plus de 50 pour cent du volume

de bois que sur 0,4 pour cent de la surface forestière suisse.

4.4.2 Surface forestière dominée par les 
essences exotiques
Proportion de la surface forestière où plus de 50 pour cent 
du volume de bois relèvent d’arbres étrangers.
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